
SITUATION ADMINISTRATIVE D'UN  AGENT  PUBLIC TERRITORIAL  DANS  LE CADRE  DES MESURES  

LIÉES À LA LUTTE CONTRE  LE CORONAVIRUS 

Les dispositions de ce schéma sont susceptibles d’évoluer au fur et à mesure des précisions gouvernementales transmises 

Cas des personnes            

vulnérables (2) (3) 

En cas d’isolement  

de l’enfant d’un agent 
Cas CONTACT (4) 

Cas des personnes 
testées positives à la 

COVID 19 

Agents CNRACL 
> 28heures 

Agents IRCANTEC 
<28h et contractuels 

L’agent télétravaille si le poste le permet 

L’agent dépose une déclaration 

sur le téléservice declare.ameli.fr 

afin d’obtenir un arrêt de travail 

dérogatoire(5) et ainsi d’être placé 

en  Autorisation Spéciale     

d’Absence(6) 

Aménagement de poste avec     
mesures de protection         

renforcées (2) 

L’agent est placé en 
Congé de Maladie   

Ordinaire   
sans jour de carence 
pour la période du    

10 janvier au 31 mars 
2021(1)(7)  

 

A réception du         

document (SMS)      

transmis par les équipes 

du «contact tracing» de 

l’Assurance maladie, 

l’agent dépose une         

déclaration sur le     

téléservice 

declare.ameli.fr afin 

d’obtenir un arrêt de 

travail dérogatoire(5) et 

ainsi d’être placé en 

Autorisation Spéciale 

d’Absence(6) 

En cas d'impossibilité            

d’aménagement de poste(2) 

Fermeture de classe 
L’agent dépose une           
déclaration sur le    

téléservice 
declare.ameli.fr afin 
d’obtenir un arrêt de 

travail dérogatoire(5) et 
ainsi d’être  placé en 
Autorisation Spéciale 

d’Absence(6) 

L’agent fournit 
- une attestation sur     

l’honneur  établissant qu’il 
ne dispose pas d’autre 

moyen de garde et qu’il est 
le seul parent assurant la 

garde de son enfant  
- un justificatif de             

l’établissement d’accueil  
attestant que l’enfant ne peut 

être accueilli ou un         
document attestant que   
l’enfant est considéré 

comme cas contact à risque. 
L’agent sera placé en    
Autorisation Spéciale     

d'Absence   

(1) Décret n° 2021-15 du 8 janvier 2021 relatif à la suspension du jour de carence au titre des congés de maladie directement en lien avec la covid-19 accordés aux agents publics et à certains salariés 
(2 ) Au sens de la circulaire de la DGAFP en date du 10 novembre 2020 relative à l’identification et aux modalités de prise en charge des agents publics civils reconnus personnes vulnérables   
(3) Le décret n°2020-1098 en date du 29 août 2020 fixe la fin des placements en activité partielle des salariés partageant le domicile d'une personne vulnérable.  
(4) Cas d’une personne identifiée et contactée par l’assurance maladie et qui doit s’isoler  
(5) Arrêt de travail dérogatoire = justificatif d’isolement et placement en ASA sans jour de carence 
(6) Pour les agents IRCANTEC et Contractuels : la collectivité déclare les salaires sur Net-entreprises pour le versement des Indemnités Journalières 
(7)  La CPAM n’appliquera pas les 3 jours de carence 

Si impossibilité de mise en place du télétravail 

MAJ 11/01/2021 

Agents CNRACL - IRCANTEC 
et Contractuels 

Enfant cas-contact 
L’agent fournit 

- une attestation sur 
l’honneur  établissant 
qu’il ne dispose pas 

d’autre moyen de garde 
et qu’il est le seul parent   
assurant la garde de son   

enfant  
- un justificatif attestant 

que l’enfant est         
considéré comme cas 

contact à risque. L’agent 
sera placé en          

Autorisation Spéciale 
d'Absence   

Cas des personnes          
présentant                   

des symptômes 

L’agent dépose une           
déclaration sur le     

téléservice 
declare.ameli.fr afin 
d’obtenir un arrêt de 

travail dérogatoire(5) et 
ainsi d’être  placé en 
Autorisation Spéciale 

d’Absence(6) 

pour une durée      
maximum de 4 jours(6)(7) 


